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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE le développement du transport collectif est une priorité pour les élus 
municipaux de la Couronne-Sud en raison de la place centrale qu'ils 
occupent au sein de politiques globales articulant à la fois 
l'aménagement du territoire, la solidarité sociale, le développement 
économique, la lutte aux changements climatiques ainsi que la 
mobilité des personnes; 

ATTENDU QUE le développement d'une offre structurante de transport col lectif 
desservant notre territoire est essentiel afin que la Couronne-Sud 
puisse atteindre les objectifs métropolitains inscrits au PPPMADR et 
contribuer à l'attractivité et à la compétitivité de la région 
métropolitaine; 

ATTENDU QUE l'ARTM a la compétence exclusive en matière de planification du 
transport collectif et, qu'à cette fin, elle établit un Plan stratégique de 
développement (PSD) du transport collectif sur son territoire; 

ATTENDU QUE le PSD de l'ARTM doit indiquer les équipements, les infrastructures 
et les services de transport collectif requis au développement de la 
mobilité dans la région métropolitaine, les priorités et l'échéancier 
de réalisation des interventions ainsi que les modalités de 
financement des dépenses d'exploitation et d'immobilisation qui 
sont requises pour réaliser les interventions proposées; 

ATTENDU QUE l'ARTM doit transmettre à la CMM, pour approbation, son PSD; 

ATTENDU QUE la CMM ne peut approuver le PSD de l'ARTM avant la réception d'un 
avis de la ministre des Transports et de la Mobilité durable attestant 
que le document soumis est conforme aux orientations 
gouvernementales; 

ATTENDU QUE la région métropolitaine n'a toujours pas de PSD en vigueur, mais 
que ce dernier pourrait entrer en vigueur dans un délai rapproché 
du PMAD révisé; 

ATTENDU QUE le financement actuel du transport collectif est déficitaire et que les 
discussions avec le gouvernement en vue d'identifier un cadre 
financier suffisant et pérenne pour le développement des transports 
collectifs sont toujours en cours; 

ATTENDU QUE les municipalités de la Couronne-Nord ont également pris position 
via la résolution TPÉCN_2024-02-14 adoptée le 14 février intitulée 
« pour une planification intégrée aménagement-transport » de la 
couronne Nord; 

ATTENDU QUE les représentants des 40 municipalités membres de la Couronne­
Sud ont témoigné leur appui à la position ci-dessous lors de la 
consultation au sujet du premier projet de PMAD révisé du 12 mars 
2024 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Mélanie Villeneuve 
APPUYÉE PAR Madame Julie Lussier 

ET RÉSOLU QUE la priorité des élus de la Couronne-Sud en matière d'aménagement 
et de développement du territoire est d'offrir à l'ensemble de ses résidents actuels et 
futurs des services et un réseau de transport collectif structurant et performant en 
termes de fréquence, de rapidité, d'amplitude, de sécurité et de fiabilité. 
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QUE l'adoption d'un Plan stratégique de développement du transport 
collectif, lequel identifiera un échéancier de réalisation et des modalités de 
financement concernant le développement de l'offre de service et le 
développement d'un réseau structurant de transport collectif desservant notre 
territoire, constitue une condition essentielle à notre engagement pour une 
planification intégrée aménagement-transport, comme proposé par la CMM au 
premier projet de PMAD révisé. 

QUE ces conditions préalables sont essentielles pour que les élus 
des municipalités de la Couronne-Sud donnent leur accord au second projet de 
PMAD révisé, soumis pour consultation publique ainsi qu'au projet final. 

QUE la présente résolution soit transmise aux MRC de la 
Couronne- Sud. 

QUE la présente résolution soit transmise à la Communauté 
métropolitaine de Montréal et à la ministre des Transports et de la Mobilité durable 
du gouvernement du Québec. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

15.2 Fédération canadienne des municipalités (FCM) - Déficit du financement 
fédéral de l'infrastructure par rapport à la croissance démographique 

ATTENDU QUE le Canada connaît actuellement une croissance démographique 
record, avec 1,25 million de personnes nouvellement arrivées 
au pays dans la dernière année seulement; 

ATTENDU QUE selon la Société canadienne d'hypothèques et de logement 
(SCHL), nous devons bâtir au moins 3,5 millions de logements 
supplémentaires d'ici 2030 et que les municipalités doivent 
améliorer ou fournir les infrastructures pour absorber cette 
croissance; 

ATTENDU QUE selon les estimations de la FCM, le coût de l'infrastructure 
municipale requise s'élève en moyenne à 107 000 $ par 
logement; 

ATTENDU QUE selon Statistique Canada, le coût associé à la remise en état de 
l'infrastructure municipale existante atteint environ 170 milliards 
de dollars; 

ATTENDU QUE l'inflation dans le secteur de la construction non résidentielle a 
atteint 29 % depuis la fin de 2020 et que les municipalités font 
face à une hausse du coût des projets d'infrastructure qui est 
non seulement fulgurante, mais disproportionnée par rapport à 
l'augmentation des revenus; 

ATTENDU QUE ces dernières années, contrairement aux revenus fédéraux et 
provinciaux, les revenus fiscaux des municipalités n'ont suivi ni 
l'inflation, ni la croissance économique, ni la croissance 
démographique; 

ATTENDU QUE les municipalités font face à une insuffisance du financement 
fédéral en matière d'infrastructure à l'heure où le Programme 
d'infrastructure Investir dans le Canada a pris fin, où le Fonds 
pour le développement des collectivités du Canada est en 
renégociation, et où le Fonds permanent pour le transport en 
commun ne sera lancé qu'en 2026; 
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ATTENDU QUE le Fonds pour le développement des collectivités du Canada, 
anciennement le Fonds de la taxe sur l'essence, verse annuellement 
plus de 2,4 milliards de dollars en capital directement aux 
municipalités par le biais d'un mécanisme d'attribution fiable, et que 
les municipalités, petites ou grandes, misent sur ce financement 
pour respecter leurs engagements envers la population en 
construisant et en entretenant des infrastructures publiques 
essentielles (infrastructures d'eau potable et d'eaux usées, routes, 
transports en commun, installations communautaires, culturelles et 
récréatives, etc.) 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Martin Dulac 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE le gouvernement fédéral collabore avec les municipalités et les 
signataires de l'entente afin que le Fonds pour le développement des collectivités du 
Canada demeure une source de revenus directe, fiable et pérenne pour les priorités 
locales en matière d'infrastructure. 

QUE le gouvernement fédéral s'engage à intégrer au budget 2024 une 
nouvelle vague de programmes en matière d'infrastructure qui comprend notamment 
un nouveau programme d'infrastructures d'eau potable et d'eaux usées, et à 
augmenter le Fonds d'atténuation et d'adaptation en matière de catastrophes. 

QUE le gouvernement conclue dans les prochaines semaines des 
ententes avec les gouvernements provinciaux pour le renouvellement des 
programmes comme celui de la Taxe sur l'essence et la contribution du Québec, 
communément appelé TECQ, sans aucune nouvelle condition et en assouplissant les 
règles pour permettre la réalisation des projets identifiés par les municipalités. 

QUE le gouvernement fédéral réunisse les provinces, les territoires et 
les municipalités pour négocier un « cadre de croissance municipale » modernisant le 
financement des municipalités et favorisant la croissance du pays à long terme. 

QUE la copie de cette résolution soit transmise à la vice-première 
ministre et ministre des Finances du Canada, l'honorable Chrystia Freeland, au 
ministre du Logement, de !'Infrastructure et des Collectivités du Canada, l'honorable 
Sean Fraser, au ministre des Transports du Canada et lieutenant politique pour le 
Québec, l'honorable Pablo Rodriguez, au ministre des Finances du Québec, M. Eric 
Girard, à la ministre des Affaires municipales du Québec, Mme Andrée Laforest, aux 
députés fédéral et québécois de notre territoire, au président de la Fédération 
canadienne des municipalités, M. Scott Pearce et au président de la FQM, M. Jacques 
Demers. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 16. DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 
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INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Les citoyen(ne)s sont invité(e)s à assister en personne à la séance du Conseil et 
ils (elles) peuvent visionner la séance en direct via la plateforme de diffusion, soit 
la chaîne YouTube de la MRCVR. De plus, les citoyen(ne)s peuvent transmettre 
leur question au plus tard à midi la veille de tenue de la séance. 

Les membres du Conseil répondent à la (aux) question(s) des citoyen(ne)s. 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 
APPUYÉ PAR Monsieur Martin Dulac 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 20 h 18. 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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